
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'opération Turquoise 
Pas plus que l’« opération turquoise », opération 
militaire française lancée le 22 juin 1994 avec 
l'accord de l'ONU. Sa mission officielle ? « Mettre fin 
aux massacres partout où cela sera possible, 
éventuellement en utilisant la force. » Pour 
beaucoup, c’est un écran de fumée, les règles de 
comportement des forces françaises leur 
enjoignant également d' « adopter une attitude de 
stricte neutralité vis-à-vis des différentes factions en 
conflit. » L'opération Turquoise avait reçu, de fait, 
l'ordre de protéger le gouvernement génocidaire en 
l'exfiltrant au moment de la victoire du FPR. 
Alors que le massacre est encore en cours, les 
autorités françaises ont, sous couvert de neutralité, 
continué de soutenir politiquement, 
diplomatiquement, financièrement et 
militairement le régime Hutu mis en place après la 
mort de Habyarimana. En 2007, la France reconnaît 
officiellement que des « erreurs politiques » ont été 
commises. 

https://www.geo.fr/geopolitique/guerre-entre-
tutsis-et-hutus-quel-a-ete-le-role-de-loperation-
turquoise-organisee-par-la-france-211917 
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RESPONSABILITES ET JUSTICE  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

COUP DE POUCE 

Expliquer les réactions internationales 

Expliquer le rôle problématique de la France 

Expliquer les manières dont les coupables ont été jugés 

Le TPIR a été mis en place par l’ONU en 1994 et a jugé 93 

personnes notamment des personnalités politiques, 

militaires, religieuses et médiatiques 


